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Glossaire 

 

 

AML Anti Money Laundering/ Lutte Contre le Blanchiment de Capitaux 

APG/ Asia Pacific Group on Money laundering/ Groupe Pacifique d’Asie contre le Blanchiment 

de Capitaux. Le Pakistan est membre du groupe. 

ARS/ Alternative Remittance Systems/ Systèmes  Alternatifs de Versement 

AUSTRAC/ Australian Transaction Reports and Analysis Center/ Centre Australien d’analyse 

et de rapports de transactions 

Black  List/ 

Ces pays sont classés comme étant des pays et territoires non-coopératifs (NCCT) sur la liste 

publiée par le FATF. La dite liste désigne les pays manquant de commandes ML adéquates 

ou qui constituant une entrave dans les efforts de lutte contre le blanchiment de Capitaux 

(ML). 

Bâle I / Basel I 

Ensemble des directives émises en 1988 par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire 

concernant la dotation en fonds propres et la gestion des risques des banques. Voir 

également: Bâle II, Comité de Bâle sur le contrôle bancaire. 

Bâle II / Basel II / 

Version mise à jour des directives remaniées du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire 

concernant la gestion des risques des banques, la discipline de marché, les pouvoirs conférés 

aux autorités de surveillance en matière de contrôle de la gestion des risques et de 

publication. Voir également: Bâle I, Comité de Bâle sur le contrôle bancaire. 

Blanchiment d'argent /money laundering 

Entrée clandestine de capitaux dont l'origine est frauduleuse et qui sont introduits dans le 

système financier légal. On distingue généralement trois phases: 

(1) L'introduction des capitaux dans le circuit financier 

(2) La dissimulation de l'origine des fonds par de multiples transferts, leur transformation en 

d'autres valeurs, etc. 

(3) La réintégration des capitaux dans l'économie légale. Voir également: loi sur le 

blanchiment d'argent. 

CDPC/ European Committee on Crime Problems – Council of Europe/ Comité Européen sur 

les Problèmes de Crimes – Conseil d’Europe. 

Capitaux en fuite / flight capital 
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Aussi: capitaux fébriles, capitaux erratiques, capitaux flottants. Capitaux transférés d’un pays 

à un autre en violation de la réglementation des exportations de capitaux ou du contrôle des 

changes. 

Capitaux flottants 

Synonyme de capitaux en fuite. 

Carry trade  

Transaction financière qui permet à un négociant d'obligations d'emprunter des fonds à court 

terme pour les investir dans des obligations à long terme. 

Cautionnement simple  

Cautionnement où le créancier ne peut exiger le paiement de la caution que si, après qu'elle 

s'est engagée, le débiteur a été déclaré en faillite ou a obtenu un sursis concordataire ou a 

été, de la part du créancier, qui a observé la diligence nécessaire, l'objet de poursuites ayant 

abouti à la délivrance d'un acte de défaut de biens définitif ou a transféré son domicile à 

l'étranger et ne peut plus être recherché en Suisse ou encore qu'en raison du transfert de 

son domicile d'un Etat étranger dans un autre, l'exercice du droit du créancier est 

sensiblement entravé.  

Cautionnement solidaire / joint and several guarantee 

Cautionnement dans le cadre duquel la caution peut être poursuivie avant le débiteur 

principal et avant la réalisation des gages mobiliers, à condition que le débiteur soit en retard 

dans le paiement de sa dette et qu'il ait été sommé en vain de s'acquitter ou que son 

insolvabilité soit notoire. 

Cédule hypothécaire 

Titre incorporant une créance personnelle garantie par un gage immobilier. La cédule peut 

être nominative ou au porteur. 

Cédule hypothécaire au porteur 

Cédule hypothécaire revêtant la forme d'un papier au porteur. 

Cédule hypothécaire en faveur du propriétaire mortgage note in the name of the 

owner 

Cédule hypothécaire nominative créée ou endossée en faveur du propriétaire. 

Cédule hypothécaire nominative /registered mortgage note 

Cédule hypothécaire établie comme papier à ordre. Seule la personne mentionnée 

expressément sur la cédule hypothécaire peut en faire valoir les droits. Voir également: 

cédule hypothécaire. 

Centre offshore; offshore center (US) 
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Place financière à vocation internationale dont la législation économique et fiscale présente 

des avantages appréciables pour les organismes de placement qui y sont domiciliés. Les 

transactions ne concernent pas le marché intérieur et sont effectuées dans une monnaie 

étrangère. Exemples de centres offshore: les Bahamas, les Iles Vierges britanniques, les îles 

Caïmans, la Barbade, les Bermudes, les Iles Anglo-Normandes, les Antilles néerlandaises, le 

Panama. 

Cession en blanc / assignment in blank 

Transmission écrite d'une créance endossée sans indication du cessionnaire ou de la 

personne devenant créancière. Dans le cas d’une cession en blanc volante, la cession est 

mentionnée sur une formule séparée. Voir également: endossement en blanc, cession. 

Cession en blanc volante 

Voir cession en blanc. 

Chèque en blanc / blank check 

Chèque incomplet remis par le tireur et permettant ainsi à son nouveau détenteur de le 

remplir lui-même dans le cadre de conventions passées entre le tireur et lui. La 

responsabilité du tireur demeure entière. 

Chèque non barré / check made out to cash 

Le chèque non barré est un chèque utilisé par le tireur lui-même pour des retraits d'espèces. 

Chevalier blanc  / white knight 

Entreprise qui vient en aide à la société reprise en prévision d'un rachat hostile. Souvent, un 

chevalier blanc achète un grand nombre d'actions ou lance une offre de fusion. Voir 

également: chevalier noir. 

Chevalier noir/ black knight 

Egalement: raider. Désigne une entreprise qui tente de reprendre une société contre la 

volonté de sa direction et de son Conseil d'administration en essayant de convaincre les 

actionnaires du bien-fondé de la reprise. Voir également: chevalier blanc. 

Clearing bancaire / bank clearing system 

Institution permettant aux banques de compenser leurs créances réciproques. En Suisse, le 

clearing bancaire est organisé par le Swiss Interbank Clearing. 

Code NIP / PIN-Code /  

Code personnel résultant d'une combinaison de lettres et/ou de chiffres servant, à un 

automate bancaire, à l'identification électronique du client souhaitant p. ex. retirer de 

l'argent à un bancomat. NIP est l'abréviation de numéro d'identification personnel. 

Comité de Bâle sur le contrôle bancaire / Basel Committee on Banking Supervision 
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Le Comité de Bâle est composé d'autorités de surveillance bancaire et coordonne la 

surveillance bancaire dans les pays membres. Il a été mis en place par les gouverneurs des 

banques centrales des pays du Groupe des Dix en 1974. Y siègent les représentants haut 

placés des autorités de surveillance et des banques centrales des divers pays européens et 

non européens. Le Comité se réunit chaque trimestre au siège de la Banque des règlements 

internationaux (BRI), à Bâle, ville où se trouve son secrétariat permanent. Il ne dispose 

d'aucunes compétences législatives. Il a élaboré les directives relatives à l'accord sur les 

fonds propres (Bâle I et Bâle II). 

Commission bancaire  / bank commission 

Indemnisation des prestations bancaires. 

Commission de mouvement  / turnover commission 

Egalement: commission sur le chiffre d'affaires. Commission facturée au titulaire d'un compte 

courant et calculée en fonction du mouvement observé sur ce compte. 

Compliance  

Ensemble des mesures facultatives, légales et de surveillance bancaire à respecter pour que 

les activités commerciales des établissements financiers ainsi que les opérations réalisées en 

nom propre par les employés soient conformes aux lois, règlements et usages en vigueur. La 

compliance est le garant de la bonne réputation des établissements financiers. 

Compte escrow / escrow account 

Compte détenu dans une banque par un fiduciaire pour le compte de tiers. Voir opérations 

fiduciaires 

Compte intérimaire  / suspense account 

Egalement: compte transitoire. Compte à caractère provisoire destiné à regrouper certaines 

opérations. 

Compte joint / joint account 

Egalement: compte conjoint, compte solidaire. Compte en banque ouvert au nom de deux 

ou plusieurs personnes permettant à chaque cotitulaire de disposer seul et sans restriction 

des valeurs déposées et des avoirs disponibles. Voir également: compte collectif. 

Compte sur marge  / margin account 

Compte devant impérativement être ouvert à la conclusion d'opérations à terme, afin de 

comptabiliser les marges nécessaires à ces opérations. Voir également: marge initiale, marge 

de maintenance, marge de variation. 

Compte Vostro / Vostro-Konto / conto Vostro / Vostro account 

Une banque désigne par ce terme un compte ouvert chez elle par une autre banque. Elle 

tient ce compte et en établit les relevés. Antonyme: compte Nostro. 
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Confirmation tacite  / tacit confirmation 

Egalement: confirmation silencieuse. Instrument utilisé dans l'accréditif documentaire avec 

lequel la banque notificatrice s'engage, sur demande du bénéficiaire, à effectuer un 

paiement conformément aux conditions de l'accréditif sur présentation des documents en 

bonne et due forme, bien qu'elle n'ait pas reçu d'ordre correspondant de la banque 

émettrice. 

Convention contre la double imposition / double taxation agreement (or treaty) 

Convention entre Etats en vue d'éliminer ou au moins d'alléger les effets de la double 

imposition. L'OCDE a publié des recommandations et un spécimen de convention pour en 

uniformiser la rédaction. 

Convention relative à l'obligation de diligence des banques / due diligence 

agreement 

La Convention relative à l'obligation de diligence des banques (CDB) est un contrat 

multilatéral dans le cadre duquel les banques domiciliées en Suisse s'engagent envers 

l'Association suisse des banquiers à vérifier l'identité de leurs cocontractants et à exiger 

d'eux, en cas de doute, une déclaration de légitimité économique concernant les valeurs en 

dépôt. Les banques ont également interdiction, en vertu de cette Convention, de fournir une 

assistance à la fuite des capitaux ou à la fraude fiscale. La première convention, entrée en 

vigueur en 1977, a été révisée et ses dispositions renforcées à plusieurs reprises. 

Aujourd'hui, la CDB est un instrument important de la lutte contre le blanchiment d'argent et 

a servi de modèle à l'élaboration de la loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment 

d'argent dans le secteur financier. 

Corbeille / Ring  

Enceinte circulaire où avait lieu autrefois le négoce de papiers-valeurs sur appel du crieur. En 

fonction des papiers-valeurs échangés, on distingue la corbeille des actions et la corbeille des 

obligations. Voir également: négociation à la criée. 

Créance comptable / money market book claims 

En Suisse, forme de prélèvement de fonds au bénéfice de débiteurs suisses et étrangers de 

premier ordre par des émissions publiques jusqu'à 364 jours de terme effectuées sur la base 

de l'escompte, généralement selon un système d'appel d'offres; l'attribution se fait à un prix 

unique. Tender (2). 

Credit Default Swap / Crédit Default Swap 

Abrév.: CDS. Dérivé de crédit par lequel une contrepartie promet de dédommager, 

moyennant versement d'une prime, l'autre contrepartie d'éventuelles pertes de crédit 

futures. 
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Crédit documentaire  / documentary crédit 

Egalement: accréditif documentaire. Arrangement en vertu duquel une banque fournit la 

garantie écrite de payer dans la monnaie prévue sur ordre de l'acheteur un certain montant 

au bénéficiaire et vendeur contre remise par le bénéficiaire des documents stipulés dans les 

délais convenus. Le crédit documentaire assure un développement sécurisé du trafic des 

paiements et des crédits, notamment dans le cadre des livraisons de marchandises à 

l'étranger. Il est supervisé par une ou plusieurs banques. La banque qui émet le crédit 

documentaire agit en accord et selon les instructions d'un client (le donneur d'ordre) et doit, 

contre remise des documents prescrits, verser un paiement à un tiers (le bénéficiaire ou 

l'accrédité) ou accepter, négocier ou payer l'effet de change tiré par le bénéficiaire. Elle peut 

également donner procuration à une autre banque pour qu'elle effectue le paiement ou 

l'opération de change, pour peu que les conditions du crédit documentaire soient remplies. 

Tous les ordres concernant l'ouverture, la confirmation ou l'avis d'un crédit documentaire 

doivent indiquer précisément les documents à présenter. A titre d'exemples: documents de 

chargement, documents de connaissement maritime, documents d'assurance, factures 

commerciales, factures consulaires, certificats d'origine, de poids ou de qualité. Le crédit 

documentaire peut être révoqué. Si un document fait défaut, le crédit documentaire est 

considéré comme irrévocable. Les modalités du crédit documentaire sont définies dans les 

«Règles et usances uniformes relatives aux crédits Documentaires (RUU)» de la chambre de 

Commerce Internationale de Paris. Voir également: accréditif irrévocable, crédit révocable, 

RUU. 

Crédit documentaire back to back  / back-to-back documentary credit 

Egalement: crédit dos-à-dos. Crédit documentaire ouvert sur la base d'un crédit 

documentaire (crédit d'origine) non transférable en faveur d'un autre bénéficiaire. Les crédits 

documentaires back-to-back sont surtout utilisés sur le marché intermédiaire, quand le crédit 

d'origine ne peut être transférable et/ou les conditions des deux crédits documentaires ne 

concordent pas. 

Crédit documentaire confirmé / confirmed crédit 

Forme particulière du crédit documentaire qui porte la confirmation d'une banque située 

dans le pays de l'exportateur par laquelle cette banque s'engage, au même titre que la 

banque émettrice, à effectuer le paiement dans les conditions fixées dans le crédit 

documentaire. Cette deuxième garantie permet de couvrir les risques qui peuvent exister 

dans la banque de l'importateur (risques de pays et/ou risques de banque) et dans l'Etat de 

l'importateur (par exemple: risque d'un moratoire de paiement pour manque de devises). 

Crédit documentaire renouvelable / revolving letter of credit 
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Voir crédit documentaire, crédit revolving. 

Crédit documentaire transférable / transferable letter of credit 

Crédit documentaire en vertu duquel le bénéficiaire peut demander à la banque 

spécifiquement habilitée dans le crédit à titre de banque transférante de permettre 

l'utilisation du crédit en totalité ou en partie par un ou plusieurs bénéficiaires (seconds 

bénéficiaires). 

CFATF/ The Caribbean Financial Action Task Force on money laundering/ Groupe 

Caribéen d’Action Financière sur le Blanchiment des Capitaux 

Countering Financing of Terrorism/ Lutte contre le Financement du Terrorisme 

CICAD/ 

Commission Inter - Américaine de Contrôle d’Abus de Drogue. C’est une agence de 

l’Organisation des Etats Unis. 

CICP/ The Center of International Crime Prevention/ 

Le Centre de Prévention du Crime International 

CIP/ Customer Identification Program 

Programme d’Identification de la Clientèle. Il est  exigé des sociétés de vérifier leur clientèle 

sur la liste des blanchisseurs de Capitaux connus 

Confiscation/ Voir « Forfeiture » en dessous 

Déclaration bancaire  / bank declaration 

Aux termes de la législation suisse sur l'impôt anticipé (impôt à la source), la répartition des 

revenus de fonds de placement dont 80% au moins proviennent de l'étranger est créditée, 

pour les porteurs de parts non domiciliés en Suisse, sans déduction de l'impôt anticipé pour 

autant que la banque qui paie les coupons confirme que: 

(1) le porteur de parts n'est pas domicilié en Suisse, 

(2) les parts sont déposées chez elle, 

(3) la répartition n'est pas payée en espèces, mais créditée sur un compte que le porteur de 

parts a ouvert dans cette banque. 

DCC/ Downstream Correspondent Clearer 

Déclaration banque restante / instruction to retain mail in care of the bank 

Notification écrite d'un client à sa banque pour que cette dernière lui garde sa 

correspondance jusqu'à ce qu'il vienne en prendre possession ou qu'il donne l'ordre de la lui 

faire parvenir 

Déclaration de déchéance  / forfeiture of shares 

Annulation des droits de participation dans une société anonyme, S.à.r.l. ou coopérative, 

l'actionnaire ou l'associé n'ayant pas libéré à temps des actions nouvelles ou étant en retard 
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de paiement du non-versé d'actions nominatives, les titres pouvant alors être annulés ou 

réémis. 

Déclaration de nullité des titres / cancellation of securities 

Procédure légale consistant à déclarer nul un titre perdu. Elle a pour but de protéger le 

propriétaire en lui faisant récupérer les droits qu'il détenait avant la perte du titre. Elle doit 

être prononcée par le juge. 

Délit d'initié / insider trading  

Synonyme d'opération d'initié. 

Délocalisation / Offshoring  

Transfert des activités d'une entreprise à l'étranger. 

Droit de préemption / right of preemption 

Droit qui autorise le bénéficiaire à acquérir un bien-fonds, de préférence à tout autre 

amateur, lorsque le propriétaire a l'intention de vendre à un tiers. Un droit de préemption 

oblige le propriétaire à informer l'ayant droit qu'un contrat a été conclu avec un tiers et à 

l'inviter à exercer son droit dans les trente jours. 

Droit de rétention  / possessory lien 

Droit de garantie réel donnant la possibilité au créancier de retenir les choses mobilières et 

les titres qui se trouvent en sa possession selon la volonté du débiteur et de les réaliser 

comme un gage, si certaines conditions sont remplies  

Droit de tirage spécial / special drawing right 

Abrév.: DTS. Moyen de paiement et instrument de réserve remis aux Etats membres par le 

Fonds monétaire international (FMI). Il ne s'agit pas d'une véritable unité monétaire, mais 

essentiellement d'une unité de compte et d'une monnaie scripturale. Sa valeur est calculée 

quotidiennement sur la base des taux de change au comptant du marché des changes 

londonien. 

Due Diligence : Devoir de Vigilance 

Due diligence  

Evaluation du patrimoine, de la situation financière et bénéficiaire d'une société, de ses 

forces et faiblesses, ainsi que de ses avantages et risques possibles avant une fusion ou 

reprise. 

Egmont Group/ 

Groupe Egmont des Unités de Renseignement Financier (FIUs) : un nombre d’unités de 

renseignement financier, en 1995, a commencé à travailler ensemble dans une organisation 

non officielle connue pas Groupe Egmont. L’ordre du jour du Groupe est de fournir une 
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plate-forme aux FIUs pour améliorer le support de leurs programmes nationaux AML et le 

lien pour le partage des informations. 

ESAAMLG/ Eastern and Southern African Anti Money Laundering Group/ Groupe de 

l’Est et du Sud Africain pour la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux. 

Extradition/ 

Reddition légale d’une personne à la juridiction d’un autre état, pays ou gouvernement pour 

procès conformément aux termes du traité de l’extradition 

EBIT 

Abréviation d'Earnings before Interest and Taxes. Revenus avant intérêts et impôts. Chiffre-

clé d'une entreprise calculé à partir des bénéfices de l'exercice avant intérêts, impôts et 

résultats exceptionnels. 

EBITDA 

Abréviation d'Earnings before Interest, Tax, Depreciation and Amortization. Bénéfice 

d'exploitation avant intérêts, impôts, dépréciation et amortissements. Chiffre-clé d'une 

entreprise calculé à partir des bénéfices de l'exercice avant intérêts, impôts et 

amortissements. 

Encaissement documentaire  / documentary collection 

Opération d’encaissement effectuée par la banque d’un exportateur (ou un correspondant) 

sur son ordre. La banque chargée de l'encaissement ne remettra les documents (d’expédition 

ou d’embarquement) à l’acheteur que lorsque ce dernier aura fourni la prestation prévue. 

L'encaissement documentaire offre davantage de sécurité que les factures ouvertes aux 

exportateurs, mais toutefois pas autant que le crédit documentaire. 

Enchère anglaise  / English auction 

Vente aux enchères où des agents acheteurs augmentent progressivement leur offre, ou des 

agents offrants baissent toujours plus le prix pour l'ordre. Voir égalemet: vente aux 

enchères, adjudication à la hollandaise, 

Endossataire / endorsee 

Personne qui se voit transférer la propriété d'un titre et les droits y afférents par voie 

d'endossement. 

Endossement / endorsement 

Annotation manuscrite et signée par l'endosseur au verso d'un titre (effet de commerce, 

action nominative, etc.) par laquelle celui-ci transfère la propriété à l'endossataire. Voir 

également: cession. 

Endossement en blanc  / blank endorsement 
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Endossement ne comprenant pas la désignation du nouveau propriétaire du titre à ordre, 

l'endossataire. Le titre ne comporte dans ce cas-là que la signature de l'endosseur. Voir 

également: cession en blanc. 

Endossement non à ordre / restrictive endorsement 

Un endosseur insérant dans la lettre de change les mots «non à ordre» ou une expression 

équivalente ne reste garant de l'acceptation et du paiement qu'envers la seule personne de 

l'endossataire. Si ce dernier veut transmettre ce titre qui n'est plus à ordre (titre nominatif), il 

ne peut le faire que dans la forme et les effets d'une cession ordinaire. 

Endossement par procuration / endorsement 

Egalement: endos par procuration. Par cet endossement, l'endossataire reçoit uniquement 

une procuration lui permettant de se faire rembourser, sans qu'il y ait transfert du titre de 

propriété. 

Endosseur / endorser 

Celui qui transfère la propriété d'un titre par voie d'endossement. 

Energie / Energy 

Secteur d’actions englobant les sociétés actives dans la prospection de pétrole et de gaz 

naturel, la production, les transports et/ou le raffinage. L’indice sectoriel MSCI correspondant 

est l’indice de référence pour les actions de sociétés actives dans ce secteur. 

Engagement / (1) commitment (2) liability 

(1) Autre expression pour dette. Dans la terminologie bancaire suisse, terme collectif pour 

fonds de tiers (opérations passives), les engagements résultant de papiers monétaires, les 

engagements envers les banques et les engagements envers la clientèle étant considérés 

séparément. Antonyme: créance. 

(2) Terme souvent usité pour désigner une dette. On parle également de responsabilité ou 

de garantie. Voir également: engagement de change, sans engagement. 

Engagement actionnarial / Shareholder Engagement  

Approche ISR où les investisseurs font usage de leurs droits de propriété pour rechercher le 

dialogue avec le conseil d’administration ou la direction des entreprises dans le but 

d’influencer le comportement entrepreneurial sur des questions écologiques, sociales, 

éthiques ou de gouvernance. L’engagement peut prendre plusieurs formes, allant du 

dialogue avec la direction, à l’exercice du droit de vote ou à l’adoption de résolutions par les 

actionnaires. 

Engagement conditionnel  / contingent liability 

Engagement résultant d'une acceptation, d'un cautionnement, d'une garantie bancaire, d'un 

crédit documentaire, etc., et ne devenant effectif que sous certaines conditions. Les 
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engagements conditionnels d'une banque ne sont pas portés au bilan, mais doivent figurer 

en tant que données complémentaires. 

Engagement de change / liability under bills of exchange 

Responsabilité résultant de la signature d'un effet de change. 

Engagements  / liabilities 

Dettes d'une entreprise qui doivent figurer au passif du bilan. La législation suisse sur les 

banques distingue, dans le cadre des dispositions sur les liquidités, les engagements à court 

terme, dont font partie les engagements remboursables à vue ou à un mois, et les 

engagements globaux qui comprennent l'ensemble des engagements vis-à-vis de tiers 

(exclusivement les provisions exigées). Le terme est souvent employé en tant que synonyme 

d'exigibilités. 

Engagements envers l'étranger / foreign liabilities 

Passifs envers l’étranger, par exemple sous la forme de dettes à l'égard de banques à 

l'étranger. Antonyme: créances sur l’étranger. 

Établissement parabancaire / quasi-bank 

Etablissement proposant des services assimilables à ceux d'une banque, tels la gestion de 

fortune et l'octroi de crédits, mais ne possédant pas de licence bancaire et échappant, de ce 

fait, au contrôle des autorités de surveillance. 

Exigences en matière de fonds propres / capital adequacy requirements 

Dispositions détaillées de la loi sur les banques et de son ordonnance concernant la 

couverture des actifs, des opérations hors bilan et des positions ouvertes d'une banque par 

des fonds propres. Pour chaque position, un taux de couverture compris entre 0 et 100% est 

fixé en fonction du risque. 

Exigibilité / liability 

Egalement: dette. Dans la terminologie bancaire suisse, terme collectif désignant les fonds 

de tiers, parmi lesquels on distingue les engagements résultant de papiers monétaires, les 

engagements envers les banques et les engagements envers la clientèle. Antonyme: 

créance. Voir également: opérations passives. Le terme exigibilité est aussi souvent employé 

comme synonyme d'engagement. 

Exportation de capitaux / capital export 

Mouvements de capitaux d'un pays vers un autre, généralement sous la forme de crédits, 

investissements directs et investissements de portefeuille. L'entreprise exportatrice de 

capitaux acquiert une créance sur le pays importateur ou des participations à l'étranger. 

(Exception: certaines formes non rémunérées, telle que l'aide aux PVD par le transfert 

unilatéral de capitaux). 
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Externalisation / outsourcing 

Opération par laquelle une entreprise confie à un prestataire tiers des activités ne faisant pas 

partie de son métier de base. 

FATF/ Groupe d’Action Financière, fondé en 1989 lors du Sommet Economique de l’OECD, 

pour traiter le problème de blanchiment de Capitaux 

FINCEN/ Réseau d’Application de la loi contre les Crimes Financiers  du Ministère des 

Finances, et qui est l’unité du renseignement financier des Etats Unis. 

FIU/ 

Unité du Renseignement Financier. C’est une agence centrale constituée et désignée à 

collecter, analyser, disséminer, créer et conserver une base de données pour les rapports de 

transactions suspectes. 

Foreign  Shell  Bank/ 

Une Banque Etrangère n’ayant pas de présence physique dans aucun pays et n’ayant pas 

d’employés aussi 

Forfeiture/ 

Se dit quand le gouvernement ou l’autorité réglementaire procède à la confiscation de biens 

et capitaux pour défaut de se conformer à la loi 

Front Company/ C’est la société utilisée par les blanchisseurs dans le but de dissimuler la 

vraie identité du propriétaire 

FSA/ Autorité des Services Financiers du Royaume Uni. 

Facilité d'émission d'effets / Note-Issuance-Facility  

Egalement: note issuance facility, abrév. NIF. Limite de crédit accordée sur l'euromarché à 

des preneurs de crédit de premier ordre qui couvrent leurs besoins en capital à moyen terme 

par des émissions renouvelables. Voir également: facilité de prise ferme renouvelable. 

Facilité d'euronote  / Euronote facility 

Instrument financier reposant sur l'accord établi entre un ou plusieurs instituts de crédit et 

l'emprunteur, selon lequel ce dernier peut emprunter pendant cinq à sept ans des capitaux 

jusqu'à une certaine limite par le placement renouvelable d'euronotes sur l'euromarché. Les 

banques participantes («preneurs fermes») doivent alors s'engager à racheter les euronotes 

au taux convenu ou bien mettre à sa disposition des crédits par espèces (facilités de garantie 

ou lignes de crédit) si l'emprunteur ne réussit pas à placer ses euronotes sur le marché. Les 

euronotes ont une durée de vie de plusieurs mois et doivent être prolongées, si nécessaire, 

une fois l'échéance passée (facilité de prise ferme renouvelable ou facilité d'émission 

d'effets). 

Fannie Mae 
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Abréviation de Federal National Mortgage Association (FNMA). Société détenue par des 

actionnaires privés, enregistrée au niveau fédéral et sous la tutelle du ministère américain du 

Logement et du Développement urbain qui achète des titres hypothécaires et émet des 

obligations. Voir également Freddie Mac. 

Fausse monnaie / forgery 

Egalement: contrefaçon. Fabrication frauduleuse de faux billets, de fausse monnaie ou de 

faux titres. 

Final settlement value / final settlement value 

Dernier cours de règlement. Terme anglo-saxon indiquant le cours de clôture établi le 

dernier jour de négociation d'un contrat financier. 

Finance / Financials 

Secteur d’actions englobant les sociétés offrant des services dans le domaine de la banque, 

des assurances ou de l’immobilier. L’indice sectoriel MSCI correspondant est l’indice de 

référence pour les actions de sociétés actives dans ce secteur. 

Financement  / financing 

Mise à disposition de capitaux pour la réalisation de projets déterminés ou pour des 

investissements. 

Financement à forfait  / forfaiting 

Egalement forfaitage ou forfaiting. Technique de financement et de couverture des risques à 

l'exportation par le rachat de créances d'une durée de un à cinq ans où l'acheteur renonce à 

tout recours contre le créancier cessionnaire. Cette méthode de financement permet à 

l'exportateur d'être directement payé en espèces. 

Financement de l'échéance mensuelle / month-end borrowing 

Crédit visant à surmonter les pénuries de liquidités à la fin du mois. Le financement de 

l'échéance mensuelle accordé par la Banque nationale suisse aux banques commerciales leur 

permet de se parer contre les fluctuations de taux extrêmes. 

Financement de reprise de sociétés  / takeover financing 

Approvisionnement en moyens financiers nécessaires à la reprise d'une entreprise par une 

autre. De telles transactions sont souvent associées à des crédits bancaires, des garanties 

bancaires et des émissions de titres. Voir également: leveraged buyout. 

Financement d'entreprise  / corporate finance 

Mise à la disposition d'une entreprise de capitaux à court et à long terme. Avec l'assistance-

conseil, qui s'y rapporte, le financement d'entreprise constitue un secteur d'affaires 

important des grandes banques. 

Financement des exportations / export financing  
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Mise à disposition du capital nécessaire pour l'exportation de marchandises (et pour le 

financement des exportations au sens large) et pour les prestations en relation avec des 

travaux de construction, d'ingénierie et de développement à l'étranger. Le financement des 

exportations est normalement assuré par un crédit fournisseur de l'exportateur et des crédits 

bancaires. Le crédit documentaire est essentiel pour le financement des exportations à court 

terme. Le crédit à l’exportation à moyen ou long terme des banques constitue aujourd'hui la 

forme classische du financement des exportations en Suisse. Formes particulières du 

financement des exportations: opérations de compensation. En Suisse, le financement des 

exportations est souvent assuré en relation avec la garantie contre les risques à l’exportation 

de la Confédération (SERV). 

Financement hôtelier  / hotel financing 

Forme de financement adaptée aux besoins de l'hôtellerie. Pour les banques, c'est un secteur 

important des crédits commerciaux concernant les régions touristiques. 

Financement par prise de participation / private equity finance 

Synonyme d'equity banking. 

Financement par un capital de couverture / funded pension scheme; funded pension 

system 

Méthode de financement utilisée par les assurances et les caisses de pension. Elle applique le 

principe voulant que chaque génération d'assurés doit pourvoir elle-même aux charges de sa 

propre assurance: toutes les prestations en cours et à venir sont garanties par un capital. 

Synonymes: système de capitalisation individuelle, système des capitaux de couverture. 

Antonyme: système de répartition. 

Financial future / Financial Future  

Egalement: opération sur instruments financiers à terme, contrat à terme sur instrument 

financier. Contrat à terme de gré à gré qui se réfère à un instrument financier comme valeur 

de base. Selon la valeur sous-jacente, l'opération peut porter sur des taux d'intérêt, devises, 

indices boursiers ou métaux précieux. Voir également: contrat à terme sur marchandises. 

FINMA 

Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers. En tant qu'autorité de surveillance 

étatique, la FINMA est dotée de pouvoirs étendus à l'égard des banques, des entreprises 

d'assurance, des bourses, des négociants en valeurs mobilières et des placements collectifs 

de capitaux. Elle est compétente en matière de lutte contre le blanchiment d'argent et, au 

besoin, elle mène des procédures d'assainissement et de faillite. En outre, la FINMA est 

l'autorité de surveillance en matière de publicité des participations, et l'instance de recours 
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contre les décisions du Comité des offres publiques d'acquisition concernant des sociétés 

cotées en bourse. 

La FINMA octroie les autorisations d'exercer aux entreprises et organisations soumises à sa 

surveillance; elle veille à ce que celles-ci respectent les lois, ordonnances, instructions et 

règlements en vigueur et remplissent en permanence les conditions d'autorisation. Si 

nécessaire et conformément à la loi, elle prononce des sanctions, accorde l'entraide 

administrative et réglemente. En d'autres termes, elle collabore aux aménagements 

législatifs et à l'élaboration des ordonnances y relatives, elle édicte des circulaires et, dès lors 

qu'elle y est habilitée, ses propres ordonnances. Enfin, elle est chargée de la reconnaissance 

des textes d'autorégulation. 

Flottement impur / dirty floating 

Politique monétaire qui reconnaît en principe la libre formation des cours, mais tente d'influer 

sur le niveau des changes par diverses mesures d'intervention. Voir également: flottement. 

Fonds à compartiments multiples  / umbrella fund 

Fonds de placement composé de plusieurs compartiments. L'ensemble des compartiments 

constituant une entité juridique, une demande d'admission n'est nécessaire que pour le 

fonds lui-même. Après l'admission, d'autres compartiments peuvent être créés. Les 

investisseurs ont la possibilité de passer d'un compartiment à un autre sans payer de 

commission. Voir également: fonds de placement, fonds de fonds. 

Fonds de matières premières  / commodity fund 

Egalement: fonds spécialisé dans les contrats sur marchandises. Fonds de placement qui 

investit sa fortune principalement dans des titres sur matières premières ou des matières 

premières négociables. 

Frontière efficiente  / efficient frontier line 

La frontière efficiente correspond à la série des allocations de portefeuilles les plus efficientes 

pour chaque niveau de risque donné avec le risque le plus bas pour chaque niveau de 

rendement donné. Ces portefeuilles sont dits "efficients". Ce graphique est présenté à titre 

d'illustration uniquement. 

Fusion 

Réunion de deux ou de plusieurs entreprises en une seule. Selon le droit suisse des sociétés 

anonymes, ce processus est régi par la loi sur la fusion. Un Leveraged Buy-out constitue une 

forme particulière de la fusion. 

Gate Keepers/Portiers est le terme donné aux professionnels qualifiés tels que : les 

diffuseurs, les comptables, etc.. qui peuvent faciliter le blanchiment de Capitaux ou  biens 

pour permettre la conversion et l’inclusion finale des fonds dans les cercles financiers légaux 
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GAFI/ Groupe d’Action Financière voir FATF 

Generally Accepted Accounting Principles 

Abrév.: GAAP. Normes comptables obligatoires aux Etats-Unis. Voir également: 

recommandations relatives à la présentation des comptes (RPC), International Financial 

Reporting Standards (IFRS). 

Gentlemen's Agreement 

Terme souvent utilisé en Suisse pour désigner des conventions conclues entre les banques 

(en général par l'Association suisse des banquiers) et la Banque nationale. 

Gestion de fortune  / portfolio management 

Administration d'un patrimoine ou d'éléments de fortune par un gestionnaire de fortune 

mandaté à cet effet (mandat d'administration). La gestion de fortune des banques est liée 

aux opérations de dépôt. Voir également: dépôt titres avec mandat de gestion, dépôt fermé, 

dépôt ouvert. 

Gestion des risques  / risk management 

(1) Instrument ayant pour objet d'identifier intégralement et systématiquement, de désigner 

et de contrôler les risques résultant des engagements pris dans le cadre des opérations 

bancaires. 

(2) Ensemble de prestations (package) offert par les banques à des clients commerciaux 

pour limiter leurs risques en recourant à divers instruments de garantie. 

Glass-Steagall Act 

Loi américaine introduite en 1931 après le krach boursier de 1929 opérant une distinction 

entre banques commerciales et banques d'investissement et aux termes de laquelle les 

établissements américains de dépôts n'ont pas le droit, en particulier, d'intervenir dans la 

prise ferme et le placement de valeurs mobilières. 

Goût pour le risque / willingness to accept risk 

Voir propension au risque. 

Gros risque  / risk concentration 

Octroi de crédit, prise de participation ou placement dont l'ampleur dépasse la juste mesure 

et ne respecte donc pas le principe bancaire de la répartition des risques. 

Groupe /concern 

Réunion d'entreprises juridiquement indépendantes en une entité économique par le jeu de 

participations. 

Growth-style investing / Growth-Style-Investing / growth investing / growth-style 

investing 



25 
 

Stratégie de placement axée sur des sociétés offrant un potentiel de croissance des 

bénéfices supérieur à la moyenne. 

Hawala/ Egalement connu par hundi. Voir ARS en dessus/ 

Intégration/ C’est la troisième étape du processus de blanchiment de Capitaux, à laquelle 

étape les fonds sont réintroduit au pays d’origine et c’est à cette étape là que « l’argent 

noir» sera blanchi. Les deux autres étapes sont le Placement et la Diffusion. 

Hedge fund / Hedge-Fund 

Véhicules de placement collectifs privés qui opèrent sur les marchés financiers internationaux 

et visent tout à la fois à obtenir un rendement absolu et un gain en capital. Ces fonds, 

faiblement réglementés, utilisent un large éventail de techniques d'investissement et 

n'acceptent souvent qu'un nombre très restreint d'investisseurs pour maintenir la souplesse 

de leur stratégie d'investissement. Les hedge funds sont classés non seulement en fonction 

des catégories d'actifs dans lesquels ils investissent (actions ou obligations), ou encore selon 

leur orientation géographique ou thématique, mais aussi d'après leurs stratégies (arbitrage, 

macro, event driven ou opportuniste). 

Hedging / Hedging 

Synonyme de couverture. 

IFRS 

Abréviation d'International Financial Reporting Standards. 

Initié / Insider  

Terme désignant une personne dont la position lui permet de disposer d’informations 

confidentielles. Il est utilisé généralement en rapport avec l’exploitation d’informations dont il 

est prévisible que la divulgation exerce une influence notable sur le cours boursier de titres. 

Voir également: opération d’initié. 

International Accounting Standards Board 

Abrév.: IASB. Organisme inernational financier privé siègeant à Londres et responsable pour 

l'adoption des normes comptables internationales, International Accounting Standards 

(IASB). Website: www.iasb.org. 

International Bank Account Number 

Abrév.: IBAN. Norme définie par l'ISO et l'ECBS destinée à représenter les identifications 

bancaires et les numéros de compte visant essentiellement à simplifier les transactions 

financières transfrontalières et à rationaliser par là même les opérations de paiement entre 

les différents pays. 

International Financial Reporting Standards 
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Abrév.: IFRS. Normes comptables adoptées par l’International Accounting Standards Board. 

Elles comprennent les normes comptables internationales, dites International Accounting 

Standards (IAS). 

International Payment Instruction 

Abrév.: IPI. Justificatif normalisé pour les opérations de paiement internationales. 

ISIN 

Abréviation d'International Securities Identification Number. Numéro de valeur international 

composé de douze caractères et divisé en trois éléments. Les deux premières positions sont 

réservées à une combinaison de lettres qui sert à identifier le pays d'origine, telle que DE 

pour l'Allemagne, LU pour le Luxembourg et sont suivies d'un numéro national comprenant 

jusqu'à neuf chiffres. 

Koala /  

Pièce australienne en platine qui contient une once de platine et d'une valeur nominale de 

100 AUD. Il existe également des pièces Koala d'une teneur de 1/2, 1/4 et 1/10 once. 

KYB/ Know Your Business/ Identifier Vos Affaires 

KYC/ Know Your Customer / Client/ Identifier Votre Client. 

KYCC/ Know Your Customer’s Customer/ Identifier le Client de Votre Client 

KYE/ Know Your Employee/ Identifier Votre Employé 

Layering/ C’est la deuxième étape du processus de blanchiment de capitaux dans laquelle 

étape les fonds sont soit transférés à un autre compte quelque part dans le monde sous un 

faux prétexte ou sont utilisés pour acheter des titres de sorte à éloigner les fonds de la 

source. 

Loi fédérale sur les fonds de placement  / Investment Find Act 

Abrév.: LFP. Loi-cadre du 18 mars 1994, entrée en vigueur au début de 1995. Elle a pour but 

essentiel la protection des investisseurs. 

Loi Sarbanes-Oxley / Sarbanes-Oxley-Act  

Réglementation américaine conçue pour améliorer de nombreux aspects du gouvernement 

d'entreprise. La loi vise à renforcer la confiance des investisseurs vis-à-vis de l'exactitude des 

données financières publiées par les entreprises soumises aux dispositions du droit 

américain. 

Loi sur le blanchiment d'argent  / money laundering law 

En Suisse, dénomination usuelle de la loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment 

d'argent dans le secteur financier en vigueur depuis 1998 et complétant les dispositions y 

relatives du code pénal ainsi que de la convention de diligence des banques. En vertu de la 

loi, les intermédiaires financiers sont tenus de vérifier l'identité du cocontractant, de 
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déterminer l'ayant droit économique, de clarifier l'arrière-plan économique si les transactions 

paraissent inhabituelles, d'établir des documents sur ces transactions, d'informer sans délai 

le Bureau de communication en matière de blanchiment d'argent et de bloquer 

immédiatement les valeurs patrimoniales concernées. 

MLAT/ Mutual Legal Assistance treaty/ Traité d’Assistance Juridique Mutuelle 

MLCA/ Money Laundering Control Act of 1986. United States/ Loi de 1986, relative au 

Contrôle du Blanchiment de Capitaux 

MLRO/ Money Laundering Reporting Officer/ Chargé de Rapport de Blanchiment de Capitaux 

MSB/ Non–Cooperative Countries and Territories. See “black list” above./ Les Pays et 

Territoires Non Coopératifs (PTNC) 

NCIS/ National Crime Intelligence Service of the United Kingdom/ Service National de 

Renseignement Criminel du Royaume Uni. 

NFBP/ Non-Financial Businesses and Professionals/ Entreprises et Professions Non 

Financières Désignées. Ceci inclut les casinos, les agents immobiliers, les marchands de 

métaux précieux et les pierres précieuses, les avocats et autres professionnels légaux, les 

comptables, société fiduciaire et les fournisseurs de services aux sociétés. 

Marché des capitaux  / capital market 

Lieu (théorique) de rencontre de l'offre et de la demande de capitaux à moyen et long 

terme, soit d'une durée supérieure à 12 mois en général. Synonyme: marché financier. 

Antonyme: marché de l'argent. 

Marché gris 

Partie du marché des capitaux non réglementée ou non soumise à une réglementation des 

pouvoirs publics. Sont négociés sur le marché gris les titres non encore émis avant la fin de 

la période souscription. Le marché gris est une sorte de marché à terme car les investisseurs 

y achètent des actions avant leur première cotation au cours du marché gris par 

l’intermédiaire de leur banque. 

Marché libre  / off-exchange trading 

Marché over-the-counter des titres où sont négociés des titres non admis ou radiés de la 

cote officielle du marché organisé mais pour lesquels un marché transparent est nécessaire. 

Le marché libre n'est pas régi par la loi sur les Bourses et n'est soumis qu'à la surveillance 

contre les abus mise en place par les différents marchés. Voir également marché hors 

Bourse. Egalement: hors Bourse. 

Marché réglementé 

Un marché, un système de négoce ou une Bourse qui répond aux exigences minimum de 

l’UE exposées au Titre III de la MiFID. En vertu de la MiFID, les entités qui offrent un 
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système multilatéral de négociation pour instruments financiers (tel qu’un carnet d’ordres) 

doivent être organisées soit sous la forme d’un marché réglementé soit d’un MTF, les normes 

applicables à chacune des deux formes présentant de légères différences. 

ODCCP/ United Nation’s Office for Drug Control and Crime Prevention/ Bureau des 

Nations Unies pour le Contrôle de la Drogue et la Prévention du Crime 

OFAC/ The Office of Foreign Assets Control  of the United States/ Le Bureau des Etats Unis 

pour le Contrôle des Capitaux Etrangers. 

Le Bureau des Etats Unis pour le Contrôle des Capitaux Etrangers/ 

Offshore Financial Centre/ Centre Financier Offshore. 

OGBS/ Offshore Group of Banking Supervisors/ Groupe Offshore des Superviseurs 

Bancaires. 

Opération de couverture / hedge 

Opération de couverture à terme concernant une position constituée ou sur le point de l'être 

et impliquant un risque certain, effectuée pour éliminer ou réduire le risque, notamment pour 

éviter d'éventuelles pertes pouvant résulter de fluctuations de prix, de cours de taux de 

change ou de taux d'intérêt. Les risques sont compensés par un risque identique mais à effet 

contraire. Les opérations à terme sont les opérations de couverture les plus courantes. Les 

portefeuilles titres sont couverts au moyen d'instruments financiers dérivés. Voir également: 

couverture, financial future, option. 

Opération d'initié  / insider transactions 

Obtention d'un avantage pécuniaire par l'exploitation illégitime d'informations confidentielles. 

Ces opérations sont régies en Suisse par l'art. 161 du code pénal. Celui qui, en tant qu'initié, 

aura obtenu pour lui-même ou pour un tiers un avantage pécuniaire en exploitant un fait 

confidentiel dont il est prévisible que la divulgation exerce une influence notable sur les 

cours boursiers sera puni ainsi que celui, sans qu'il soit lui-même un initié, à qui un tel fait 

est communiqué et qui l'utilise à ses propres fins. 

Ordonnance sur les banques et les caisses d'épargne  / Banking Ordinance 

Abrév.: OB. Titre abrégé de l'ordonnance suisse sur les banques et les caisses d'épargne du 

17 mai 1972 et les révisions y afférentes. Elle contient les dispositions complémentaires à la 

loi sur les banques. 

Palermo Convention/ 

Une Convention des Nations Unies pour la Lutte contre le Crime Transnational Organisé, 

2000 

PEP/ Politically Exposed Persons/ Personnes politiquement Exposées : des Individus qui 

sont d’importants fonctionnaires 
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Placement/ C’est la première étape du processus de blanchiment de capitaux dans laquelle 

étape les fonds sont introduits par divers canaux, exemple : les capitaux sont versés dans un 

compte bancaire, ensuite le grand montant est fragmenté de sorte à ne pas éveiller des 

soupçons. Les deux autres étapes sont  l’Intégration et la Diffusion. 

Predicate Offences/Infractions sous-jacentes 

Politique d'open market / open market policy 

Ensemble des transactions opérées par un institut d'émission pour agir sur la masse 

monétaire et stabiliser le niveau des taux d'intérêt. Elle consiste dans la vente et l'achat 

d'emprunts obligataires à court, moyen et long terme par la banque centrale sur le marché 

de l'argent ou sur celui des capitaux. Voir également: moyens d'action de l'institut 

d'émission. 

Pool  

Communauté d'intérêts mise sur pied pour mettre en œuvre des mesures communes ou aux 

fins de collaboration commerciale directe. En général, un contrat de pool règle les droits et 

devoirs des participants. Exemples: pool de l'or, pool d'actionnaires. 

Ratio de couverture / Hedge-Ratio  

Nombre d'options ou de futures nécessaires à la couverture complète des valeurs sous-

jacentes d'un portefeuille. Mesure inverse du delta. 

Ratio de Sharpe / Sharpe-Ratio / Sharpe ratio 

Mesure statistique de la performance corrigée du risque en divisant le surcroît de rentabilité 

d'un portefeuille (par rapport aux liquidités) par l'écart-type de sa performance. 

Recherche buy-side / Buy-Side-Research 

Analyse financière ayant pour objectif d'émettre des rapports financiers à l'intention des 

gestionnaires de portefeuilles, des gestionnaires de fonds, des gestionnaires de relations, du 

private banking ou de ses clients. Les bénéficiaires de ces rapports financiers procèdent 

ensuite eux-mêmes à l'achat du titre proposé. Antonyme: recherche sell-side. 

Recherche sell-side / Sell-Side-Research 

Analyse financière qui, au sein d'une maison de titres ou de l'unité d'organisation 

responsable de l'Investment Banking d'une banque, se concentre sur la rédaction de 

rapports financiers sur des entreprises dont les titres seront ensuite proposés à la vente aux 

investisseurs. Antonyme: recherche buy-side. 

Recommandataire au besoin / notify address 

Personne dont le nom est mentionné sur une lettre de change par le tireur, un endosseur ou 

la caution (aval), et qui acceptera ou paiera l'effet à défaut du tiré. 
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Recommandations relatives à la présentation des comptes / Swiss Accounting and 

Reporting Recommendations 

Abrév.: RPC; également Swiss GAAP RPC. Recommandations qui complètent les dispositions 

du droit suisse des sociétés anonymes ayant pour objectif de rendre les comptes annuels 

plus transparents et de faciliter leur comparaison, de parvenir à les harmoniser avec les 

principes comptables internationaux et de donner une image de la situation patrimoniale, 

financière et bénéficiaire qui corresponde à la réalité. La cotation est subordonnée à 

l'observation des RPC. Voir également: Generally Accepted Accounting Principles, 

International Financial Reporting Standards. 

Remise / remittance 

(1) Envoi de titres, surtout d'effets de change, à la banque pour encaissement ou pour 

escompte. 

(2) En comptabilité, synonyme d'effet à recevoir. 

Risque ducroire / credit risk 

Risque que des rentrées de créances soient partiellement ou totalement suspendues. Ce 

risque est particulièrement élevé dans le commerce extérieur, car les pays entretiennent des 

rapports juridiques différents. 

RUGD  

Abréviation des "Règles Uniformes relatives aux Garanties sur Demande" établies par la 

Chambre de Commerce Internationale (CCI) à Paris (CCI publication no 758, 2010), ç.v.d.des 

règles pour des garanties abstraites payables à première demande. Voir aussi garantie 

bancaire. 

Safe 

Synonyme de compartiment de coffre-fort. 

Sauf bonne fin / subject to collection 

Abrév.: s.b.f. Par cette clause, la banque se réserve le droit d'annuler le crédit d'un chèque, 

d'un effet de change, etc. (autrement dit d'en débiter le montant au client) si elle ne peut 

recouvrir la contre-valeur des promesses de paiement ou autres titres de créance acceptés à 

l'encaissement. 

Savings Bond / Savings Bond  

Emprunt émis par le gouvernement des Etats-Unis. Il n'existe aucun marché secondaire pour 

les savings bonds, qui présentent toutefois des avantages sur le plan fiscal. 

Scrip / Scrip  

Désignation usuelle, aux Etats-Unis, d'un reçu provisoire délivré aux actionnaires pour les 

paiements d'actions non entièrement libérées. 
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Secret bancaire / banking secrecy 

Obligation de discrétion imposée aux banques et à leur personnel sur les affaires de leurs 

clients. En Suisse, la violation du secret bancaire est un délit poursuivi d'office (art. 47 de la 

loi sur les banques). Les banques sont toutefois tenues de renseigner l'autorité et de 

témoigner en justice en cas d'actes délictueux passibles d'une sanction pénale. 

Sécurité requise pour les placements pupillaires / trustee security status 

Sécurité requise par la loi pour les placements de capitaux appartenant à des personnes sous 

tutelle. En Suisse, les art. 401 et 402 CC prescrivent que ces capitaux doivent être investis en 

titres nominaux sûrs. Les placements en dépôts d'épargne et en obligations de collectivités 

publiques sont des placements pupillaires. En sont exclus les participations sous la forme 

d'actions ou de bons de participation, ainsi que les instruments dérivés. 

Settlement Communication System 

Synonyme de système SECOM. 

Souverain  / Sovereign 

Pièce d'or anglaise (22 carats) frappée pour la première fois en 1816 sous la reine Victoria à 

Londres. Le souverain s'est répandu dans le monde entier par l'intermédiaire des 

nombreuses colonies anglaises et a longtemps fait figure de pièce de monnaie et de 

placement par excellence. Il existe également des demi-souverains (Half Sovereign). 

Suspicious Transaction Report (STR) : Déclaration d’opérations suspectes 

SWIFT 

Sigle de Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunication. Cette société, créée 

en 1973 par des banques américaines et d'Europe occidentale, dont le siège est à Bruxelles, 

exploite un réseau international de télécommunications permettant d'assurer un trafic des 

paiements rationnel et rapide. 

Swiss GAAP RPC 

Voir Recommandations relatives à la Présentation des Comptes. 

Système de la répartition / pay-as-you-go system 

Dans le domaine de la prévoyance, système de financement des prestations dans lequel les 

cotisations versées par les assurés actifs servent à financer les prestations réglées aux 

bénéficiaires de rentes. Dans le système suisse de prévoyance vieillesse, l'assurance-

vieillesse et survivants (AVS) de l'Etat repose sur ce principe. Antonyme: financement par un 

capital de couverture. 

Système SECOM / SECOM system 

Egalement: Settlement Communication System (à l'origine: SEGA Communication System). 

Le système SECOM est une plateforme technique destinée au règlement des opérations sur 
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titres en Suisse et à l'étranger. SECOM est l'un des rares systèmes au monde à permettre un 

règlement en temps réel. Il est raccordé à d'autres systèmes tels que les systèmes SWX 

Swiss Exchange (Bourse suisse) et SIC (Swiss Interbank Clearing). 
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